
MAPA : Marché à Procédure Adaptée

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES

DÉPARTEMENT DU RHÔNE
ERASME – MISSION TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

Parc d’Activités Innovantes - 69930 ST CLEMENT LES PLACES
Tél: 04.74.70.68.40  -  Fax : 04.74.70.68.41

E-mail : info@erasme.org

OBJET DU MARCHE : 

Réalisation d'un outil portail des ressources « énergie »

Date et heure limites de réception des offres : 

le lundi 1er février 2010 à 17h00

Personne publique contractante     : DEPARTEMENT DU RHONE

DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES



Article premier : Objet de la consultation

1.1 -  Objet : 

Réalisation d'un outil portail permettant d'accéder à des ressources en ligne sur le thème de 
l'énergie à partir de l'ENT du Rhône : laclasse.com/environnement

1.2 – Contexte     :  

Le centre Erasme, cellule d'innovation numérique du Département du Rhône,  édite 
l’environnement numérique de travail laclasse.com. Ce service destiné aux enseignants, 
aux élèves et aux parents d’élèves du Rhône est entré en phase de généralisation. 
L'ENT se décline en sites thématiques, notamment sur l'environnement en collaboration 
avec le service Agriculture Environnement du Département du Rhône.
Dans le cadre de sa politique d’éducation à l’environnement pour un développement 
durable, le Département a, depuis l’année scolaire 2005-2006, mis en place une 
formation sur le thème « Energie et changement climatique », à destination des 
professeurs des collèges du Rhône. 
Pour améliorer ce dispositif, le service agriculture et environnement s’est rapproché du 
centre Erasme pour mettre en ligne des données sur le changement climatique et les 
énergies, qui complèteraient le dispositif de sensibilisation existant, à l’aide de différents 
médias : vidéo, animation, pages web. 
Cet espace ressource permettra d’accéder à une sélection de sites Internet existants. Les 
sites référencés seront établis en fonction de deux publics cibles et des objectifs 
suivants : 
- le collégien et sa famille, afin de lui permettre d’améliorer sa connaissance sur le 
changement climatique et les différentes sources d’énergie (renouvelables ou non), de lui 
donner une vision d’ensemble sur les causes et les conséquences du réchauffement et les 
moyens d’agir (personnellement  et en famille) ;
- l’enseignant : l’objectif vise à l’aider à traiter le thème de l’énergie en lui proposant une 
« boite à outils » permettant notamment d’accéder à des ressources, de prendre 
connaissance de réalisations concrètes d’établissements scolaires, de témoigner et 
d’échanger avec d’autres professeurs sur des expériences de parcours pédagogiques.

Pour en savoir d'avantage voir :
− www.laclasse.com  
− http://environnement.laclasse.com

1.3 – Mission     :  

Conception d’un portail de ressources sur le thème de l'énergie. 
Ceci comprend la création graphique (cession de droits sur les éléments graphiques), 
un principe de navigation cohérent avec la page du site existant à laquelle il sera intégré, 
la réalisation du premier niveau de contenu qui dirigera vers des ressources en ligne 
existantes sur internet.

Détails : Sur le site maquette, la page dédiée s'affichera sous l'onglet « énergie » : (voir 
pour cela l'adresse provisoire de la V2 du site environnement.)
http://www.laclasse.com/v2/thematiques/environnement/maquette/
elle comprendra un premier niveau d'arborescence thématique
et un second niveau de présentation de chaque thématique à partir duquel il sera possible 
d'accéder aux ressources en ligne.

http://www.laclasse.com/v2/thematiques/environnement/maquette/
http://www.laclasse.com/


Le prestataire proposera une stratégie éditoriale innovante et appropriée autour de la 
thématique de l'énergie qui pourra utiliser tout média ou technologie mais devra s'intégrer 
dans la logique éditoriale globale du site environnement.laclasse.com.

Les ressources, sites, animations multimédia, vidéos, etc. seront indiqués au prestataire par 
le Service environnement et feront l'objet d'une validation.

Le prestataire proposera une fonction backoffice très simple permettant au Service 
agriculture environnement de modifier et/ou d'enrichir les contenus proposés au niveau 2 du 
portail, correspondant aux rubriques du niveau 1.

1.4 – Spécifications techniques  

Hébergement des données sur serveur PHP Mysql
apache 2 2.0.54
php 5.0.4
mysql 4.1.15

Un accès spécifique sera aménagé pour que le prestataire puisse livrer et installer ses 
sources directement sur le serveur et procéder aux tests.

1.5 – Droits :

Tous les visuels seront fournis avec leurs fichiers sources et libres de tout droit 
d'exploitation pour tout support (en ligne ou papier).

1.6 – Éléments attendus     :  

Le prestataire devra présenter une note d'intention succincte pour répondre à ce projet ainsi 
éventuellement qu'une ébauche de principe de navigation et de ligne graphique. 
Il présentera ses références graphiques et techniques. 
Il devra proposer un planning de réalisation.
Il devra remplir un bordereau de prix détaillé pour l'ensemble des items demandé.

Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 - Etendue de la consultation
Le présent marché à procédure adaptée est soumis aux dispositions des articles 28 et 

40.2 du Code des marchés publics.

2.2 - Modifications de détail au dossier de consultation
La personne responsable du marché se réserve le droit d’apporter au plus tard 10 jours 

avant la date limite  pour la remise des offres, les modifications de détail  au dossier de 
consultation.  Les candidats  devront  alors  répondre sur  la  base du  dossier  modifié  sans 
pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des 
offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle 
date.

Les  candidats  sont  invités  à  se  signaler  en  envoyant  un  email  d'intérêt  à 
cmonnet@erasme.org afin  d'être  informés d'éventuelles  modifications  du  dossier  de 
consultation. 

2.3- Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 1 mois à compter de la date limite de réception 

des offres.

mailto:yamartin@erasme.org


2.4 - Mode de règlement du marché

Le mode de règlement est le virement. Le délai de paiement ne peut excéder 45 jours 
conformément à l’article 96 du code des marchés publics.

Article 3 : Présentation des candidatures et offres

Le  présent  dossier  de  consultation  des  entreprises  est  remis  gratuitement  à  chaque 
candidat. Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française.

Chaque candidat aura à produire un projet de marché comprenant les pièces suivantes : 
  le MAPA, daté et signé 
  une note d'intention
  un bordereau de prix détaillé
  ses références 
  un planning et les délais de réalisation

Article 4 : Jugement des offres

Les  critères  retenus  pour  le  jugement  des  offres,  notés  globalement  sur  100,  sont  les 
suivants :

- Qualité des propositions graphiques et de la note d'intention : 30 % de la note
- Prix : 30 % de la note
- Qualité graphique des références et cohérence avec l'identité visuelle d'Erasme : 
30 % de la note
- Délais et planning de réalisation : 10 % de la note

Le jugement des offres donnera lieu à un classement des offres. L’offre la mieux classée 
sera  retenue.

Article 5 : Conditions d’envoi ou de remise des offres

Les candidats transmettent leur offre  par courrier ou courriel avant le lundi 1er février 2010 
et ce, à l’adresse suivante :

DÉPARTEMENT DU RHÔNE
ERASME – MISSION TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

Parc d’Activités Innovantes 
69930 ST CLEMENT LES PLACES

Tél: 04.74.70.68.40  - Fax : 04.74.70.68.41
E-mail :    cmonnet@erasme.org

Les plis qui seraient remis après la date et l’heure limites précitées, ne seront pas retenus ; 
ils seront renvoyés à leurs auteurs.

Cachet de l’entreprise Date et signature du candidat
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